
Ce document est sujet à des modifications jusqu'à la tenue de la séance. 

 

 
 
 

SÉANCE EXTRAORDINAIRE DU 19 AOÛT 2024 À 18 H 00 AU CENTRE HARPELL, 
60, RUE SAINT-PIERRE À SAINTE-ANNE-DE-BELLEVUE 

 
 
Les sujets inscrits à l’ordre du jour sont les suivants : 

 

1. Ouverture de la séance 

 08-180-24 Ouverture de la séance 

 08-181-24 Ordre du jour 

2. Période de questions allouée aux personnes présentes et portant 
sur les sujets inscrits à l’ordre du jour 

3. Avis de motion, lecture et adoption de règlements 

 08-182-24 Adoption du Règlement numéro 862 visant à 
soustraire le territoire de la  ville de Sainte-Anne-de-Bellevue 
de l'autorisation d'un logement accessoire 

4. Dépôt de documents 

5. Levée de la séance 

 08-183-24 Levée de la séance  

 

 
 


